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TITRE

Au titre, substituer aux mots :

« abolir la corrida : un petit pas pour l’animal, un grand pas pour l’humanité »,

les mots :

« interdire les traditions françaises »

 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à modifier le titre de la proposition de loi.

En effet, les courses de taureaux sont pratiquées sans interruption en France, depuis 1853 pour la 
tauromachie d’origine espagnole, et depuis des siècles pour les jeux taurins. Elles font partie du 
patrimoine culturel de nombreux départements français. De même que le croissant, pâtisserie 
d’origine viennoise, est devenu un symbole de la gastronomie française, la corrida est devenue une 
tradition française bien ancrée et vivante.

Cet amendement propose donc de renommer le titre de la proposition de loi afin de refléter qu’elle 
vise à interdire des traditions françaises.


